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Professionnels du social  
Travaillez l'esprit tranquille !

Association Interprofessionnelle des Acteurs du Soin et du Social

Contrats collectifs souscrits pour le compte des membres de l'AIAS auprès de Sham 
pour les garanties Responsabilité Civile, Protection Juridique, Capital Main Active, 
d'Inter Mutuelles Assistance (IMA) pour la garantie Assistance Psychologique et 
auprès de la Mutuelle Interprofessionnelle des Professions du Soin et du Social 

(MIPS) pour les actions de prévention.

Les notices d'information des contrats sont disponibles sur simple demande 
auprès de l'AIAS ou sur le site www.aias.fr



> Pour les salariés et les libéraux en cas de :

> Pour les libéraux en cas de :

> Pour les libéraux en cas de :

> Pour les salariés confrontées à :

> L'organisation et le prise en charge de prestations selon la

> La protection de votre outil de travail en cas de perte

> Un interlocuteur unique.

> Une association dédiée aux professionnels du soin
et du social.

> Une franchise prise en charge intégralement par
l'AIAS à hauteur de 155 €.

1,4 million d'accidents de la main chaque année. 
Comment travailler sans ?

L'AIAS protège
les professionnels du social

depuis plus de 60 ans
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